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Chambre des Beprésentants. 

SÉANCE ])U i 4 D:scBMBllE 18~a. 

DENRÉES ALIJIIENTAIRES (•>. 

Amendenumt prése11té pur bl nJ. u BAIJ.L Y DE Tu.1.EGH'EM et RoDENnAcH. 

AnT. 2. 

§ f cr. Après )e mot : sarrasin, ajouter : les [éoeroles. 
§ 2 (nouveau). Sont également prohibés à la sortie : Je beurre et les œufs. 
Le bétai], savoir : les taureaux, les hœufs , les vaches, les taurillons, bouvil 

lons et génisses, Jcs veaux, les montons et ngueaux, les cochons, payera, à la 
sortie, un droit de H5 p. 0/ o ad vaiorem. 

Amendement à la proposition de ,11,11. u BAILLY DE TitLEGHEM et Ronssnacu, 
7,résenté pcw M. DE Moon. 

Est excepté de la mesure qui précède, le bétail exporté par la frontière méri 
dionale (bureau de Heer), depuis la rive droite de la Meuse jusqu'à Aubange. 

ART. 5 (nouveau) proposé par MM. ÜRTs, Tsscn , DE SrEENHAULT et MAsCART. 

Jusqu'au jour où sera levée la prohibition à la sortie des denrées alimentaires, 
il sera perçu à la sortie des houilles un droit de douane de~ p. 0

/0 à la valeur. 

(') Projet de loi, n° ?5. 
Rapport, n° 59. 
Amendements, n°' 45, 4ü, l.1-8 el 50. 


